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Profil médecin responsable de la cellule santé de l'ASE


	Infirmier.ère à la Cellule Santé de l’Aide Sociale à l’Enfance 



	Pôle /Direction/Service

	Solidarité / Direction de l’Enfance et de la Famille / Direction adjointe en charge de l’Aide Sociale à l’Enfance

	Classification
	Métier de rattachement : Infirmier.ière territorial.e
Poste de rattachement : Infirmier.ière 
Filière : Médico-Sociale
Catégorie et cadre d’emplois : A 
Lieu d’affectation : Saint-Denis – Immeuble Pulse
Fonction d’encadrement : NON
[bookmark: _GoBack]Prime + NBI : OUI
Quotité de travail : 100%
Tous les postes sont handi accessibles

	Environnement du poste de travail
	Direction : Direction de l’Enfance et de la Famille / Direction adjointe ASE
Service : Cellule Santé
Composition de l’équipe : 3 A 1C (0,5 ETP médecin vacant)

	Position du poste dans l’organisation
	Supérieure hiérarchique directe : Médecin responsable de la Cellule Santé de l’ASE

	Moyens mis à disposition

	Outils bureautiques, téléphone portable

	Raison d’être
	La prise en compte des besoins en santé des enfants accompagnés par l’aide sociale à l’enfance est fondamentale dans la qualité de l’accompagnement des enfants protégés.

La cellule santé assure l’appui au déploiement de la prise en compte de la santé par l’ensemble des professionnels de l’aide sociale à l’enfance avec l’appui de la PMI et des partenaires santé. Elle concourt à structurer un parcours de soins correspondant aux besoins spécifiques des enfants accompagnés par l’ASE, en s’appuyant d’un maillage partenarial dense. 

L’infirmier.ière de la Cellule Santé, en collaboration avec le médecin responsable, contribue à la conception et à la mise en œuvre de la politique médico-sociale du département et du service.



	Missions

	
· Sécurisation des parcours de soins des enfants protégés : travail en collaboration avec les différents acteurs, 
· En délégation : Suivi du parcours de santé des enfants nés sous le secret de l’identité de la mère et des pupilles de l’Etat en collaboration avec le médecin de PMI dans le cadre du protocole de fonctionnement ASE/PMI établi pour cette mission
· Conseil technique auprès des équipes ASE sur les questions médicales en collaboration avec le médecin de la cellule santé
· Gestion du dossier santé ASE de l’enfant en collaboration avec l’équipe de la cellule santé
· Participation à des commissions internes : commission agréments des futurs adoptants et sujétions des assistantes familiales.
· Coordination des partenariats avec les différents services de soins et institutions du territoire (pédopsychiatrie, psychiatrie, MDPH, ARS, services municipaux de santé, etc), les équipes éducatives et les professionnels de santé, conjointement avec le médecin de la CRIP et la Cheffe de projet Santé Protégée ; 





	COMPETENCES
· Relationnelles/ Managériales
	Capacité à travailler en équipe

	Savoir représenter le service auprès des agents, des directions, des instances et des partenaires

	Connaître les réseaux de professionnels et d’acteurs

	Savoir animer des réunions et/ou des groupes de travail


· Organisationnelles / stratégiques
	Savoir organiser son travail en fonction des priorités de l’activité définies par le médecin responsable ou l’urgence d’une situation individuelle

	Savoir respecter le cadre posé dans l’organisation par le cadre institutionnel ou le médecin responsable 


· Techniques
	Savoir travailler en autonomie dans toutes les missions infirmières et solliciter le médecin de la Cellule Santé 
Savoir transmettre les informations au.x médecin.s de la Cellule Santé ou au médecin qui assume l’intérim en cas d’absence

	Capacité d’analyse, de synthèse et qualité de communication, 

	Connaître les politiques, mesures et dispositifs propres au champ d'intervention.

	




	Niveau d’études : Bac + 3 
Diplômes requis : Diplôme d’Etat d’Infirmier.ère
Expérience (s) professionnelle(s) sur un poste similaire : Accompagnement à la prise de poste
[bookmark: CaseACocher5][bookmark: CaseACocher6]|_| Souhaitée(s) |_| Requise(s)


	Caractéristiques principales liées au poste

	
|_| Horaires spécifiques
|_| Permis de conduire obligatoire
|X| Déplacements province et étranger (Belgique/3 mois)
|_| Astreintes
	
[bookmark: CaseACocher9]|_| Logement de fonction
[bookmark: CaseACocher11]|_| Vaccins obligatoires
[bookmark: CaseACocher14]|_| Port d’une tenue de travail obligatoire




Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser 

MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SEINE-SAINT-DENIS
Pôle Ressources Humaines et Modernisation
Direction des Ressources Humaines
Bureau de recrutement DEF
93006 BOBIGNY CEDEX




"Le Département, Collectivité solidaire, peut mobiliser ses agent-e-s sur toutes missions relevant de son cadre d'emplois au-delà de la présente fiche de poste"

